
Mutation d’office 
La mutation d’office dans « l’intérêt du service » a pour but de « rétablir des conditions normales de 
fonctionnement » dans un service ou un établissement. Elle intervient lorsque la conduite d’un agent, 
sans être fautive, est préjudiciable au bon fonctionnement du service. Les raisons peuvent être 
diverses :


• conflits avec des parents ou un élève,


• incompatibilité d’humeur entre des collègues ou avec un chef d’établissement ayant de forts 
retentissements.


Elle est donc différente du déplacement d’office qui, lui 
est une sanction disciplinaire liée à une faute et qui 
nécessite l’avis d’une commission paritaire disciplinaire.


Le Conseil d’État a considéré que la mutation dans 
« l’intérêt du service » constitue une mesure d’ordre 
intérieur qui peut être légitime à la condition de ne pas 
porter atteinte à des droits de l’agent (CE n°202822, 
1999).


L’ administration doit donc respecter certaines règles. En premier lieu, elle est tenue d’informer l’agent 
déplacé sur son droit à consulter son dossier administratif. Par ailleurs, la mutation d’office ne peut 
engendrer ni un déclassement de fonction pouvant entraîner une diminution de responsabilités, ni de 
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pertes de revenus (salaire et indemnités), ni un changement de domicile. Dans le cas contraire, la 
procédure serait entachée de vices et se verrait annulée par un recours au tribunal administratif. Le juge 
pourrait conclure à un détournement de procédure et à une sanction déguisée.


Pour s’éviter ces déboires juridiques, l’administration déplace, parfois, faute de mieux ou subtilement, 
des collègues sur des postes de TZR dans la zone de remplacement de leur ancien établissement. Elle 
répond ainsi à ses obligations même si le procédé ne peut pas être considéré comme totalement neutre 
et sans préjudice pour le collègue déplacé.


Effectuée dans les règles, la mutation d’office est parfois bénéfique. Elle risque néanmoins de se 
transformer en instrument permettant à l’administration de déplacer un agent contestataire, d’entraver 
une action syndicale et de limiter la liberté d’expression. Dans ce cas, elle doit être absolument soumise 
au contrôle du juge administratif et à sa possible censure.
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